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Réservé à l’Anah

DELEGATION  ...........................................................

N° de dossier hhhhhhhhh

Date du dépôt  hh hh hhhh

DEMANDE DE SUBVENTION
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Madame, Monsieur,

Vous demandez à l’Agence nationale de l’habitat (Anah), organisme financé par l’Etat, une
subvention pour améliorer votre logement. Nous vous remercions de lire attentivement les
informations suivantes avant de remplir votre dossier.

Seuls les travaux commencés après le dépôt de la demande de subvention à la délégation
locale de l’Anah peuvent bénéficier d’une aide.

Les subventions de l’Anah sont attribuées par une Commission d’Amélioration de l’Habitat
(CAH) du département où se situe le logement. Elle est composée de représentants 
de propriétaires et de locataires, de personnes qualifiées dans le domaine social et du 
logement et de représentants de l’administration.

Une subvention n’est pas automatique, elle est attribuée en fonction de l’intérêt économique,
social et environnemental des travaux projetés et des crédits disponibles.

Pour être certain d’obtenir une subvention et en connaître le montant, vous devez attendre la
décision de la commission d’amélioration de l’habitat.

Pour vous aider à remplir cet imprimé, reportez-vous à la notice explicative.

N’oubliez rien, et surtout pas de dater, de signer votre demande et de joindre l’ensemble des
pièces justificatives demandées. Sinon, nous serions obligés de vous retourner votre dossier.
Ce délai retarderait notre réponse.

Nous vous suggérons d’effectuer une copie de votre demande afin de conserver une trace des
engagements que vous souscrivez.

Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Votre délégation locale

Vu les articles L.321-1 et suivants et R.321-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation.
Vu le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat.
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés : les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique
destiné à l’instruction de votre demande de subvention ainsi qu’à des exploitations statistiques. Les destinataires des données sont : les services de l’Agence, les 
organismes partenaires et, le cas échéant, la collectivité locale du lieu du bien concerné. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 Janvier 1978, vous béné-
ficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous
concernant, veuillez vous adresser à la délégation locale de votre département Vous pouvez également pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des 
données vous concernant.
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Propriétaire occupant

N° 12 711*02



IDENTITÉ DU DEMANDEUR DE LA SUBVENTION (voir notice explicative)

● M. ■■ Mme ■■ M. et Mme  ■■

● Votre nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Votre prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Votre adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Bâtiment : . . . . . . . . . Escalier : . . . . . . . . . Etage : . . . . . . . . . Porte :  . . . . . . .

● Code Postal : hhhhh Commune :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Tél : hhhhhhhhhh Mèl : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRÉCISIONS SUR L’OCCUPATION DU LOGEMENT (voir notice explicative)

● Vous êtes ■■    propriétaire           ■■    locataire

● ■■    vous n’êtes pas propriétaire mais vous assurez la charge des travaux.

● Dans tous les cas, indiquez le nombre de personnes occupant le logement : hh

● Revenu fiscal de référence cumulé de l’ensemble des occupants du logement

● année N-2 hhhhhh ; année N-1 hhhhhh (si disponible)

DESCRIPTION DU LOGEMENT QUE VOUS VOULEZ AMÉLIORER 

● Adresse de ce logement (si elle est différente de l’adresse ci-dessus) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bâtiment :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Escalier :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etage :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Porte :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Code Postal : hhhhh Commune :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Précisez l’année de l’achèvement du logement : hhhh

● Le logement a-t-il fait l’objet d’une subvention de l’Anah dans les cinq dernières années : Oui ■■ Non ■■

● Avez-vous bénéficié d’un Prêt à Taux Zéro (PTZ) du ministère du Logement  

au cours des dix dernières années pour ce logement : Oui ■■ Non ■■

● Surface habitable du logement, après travaux, en m2 : hhh, hh

● Précisez le nombre de pièces principales du logement après travaux : hh

● Décrivez le confort du logement :● avant travaux après travaux

WC intérieur ■■ ■■

Salle de bains ■■ ■■

Chauffage central (ou appareils fixes

électriques ou autres dans toutes les pièces)
■■ ■■

● Le logement fait-il l’objet d’une procédure d’insalubrité ou d’un arrêté de péril : Oui ■■ Non ■■

TRAVAUX ENVISAGÉS

● Décrivez les travaux que vous voulez réaliser :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

●  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

●  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Les travaux vont-ils être réalisés partiellement ou totalement dans le cadre du dispositif d’autoréhabilitation encadrée

Oui ■■ Non ■■

■ 
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■ ■ ■

■  ■  

■  

■ ■

■ ■

■ ■

■ ■

■ ■

■ ■

■ ■

VOS ENGAGEMENTS VIS-À-VIS DE L’ANAH 

Je soussigné(e), nom et prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● certifie sur l’honneur(1) que :
- les renseignements portés sur la présente demande et sur les documents qui l’accompagnent sont exacts ;

- les travaux faisant l’objet de la demande ne sont pas commencés à la date de dépôt du dossier.

● m’engage à :
- occuper le logement admis au bénéfice de l’aide à titre de résidence principale pendant une durée minimale de

6 (six) ans au plus tard dans le délai d’un an après la date de réception par la délégation de l’Anah des pièces justifiant l’exécution
des travaux ;

- aviser l’Anah par écrit, après le dépôt du dossier et jusqu’au terme des engagements d’occupation indiqués ci-dessus de toutes
modifications qui pourraient être apportées au droit de propriété et aux conditions d’occupation du logement subventionné ;

- commencer les travaux dans le délai d’un an, à compter de la notification de la subvention ;

- faire réaliser les travaux, conformément au projet présenté, par des professionnels du bâtiment inscrits soit au registre du commerce, soit
au répertoire des métiers ou dans le cadre d’une convention d’autoréhabilitation signée avec l’Anah : sauf dans le dernier cas,
l’intervention des entreprises doit comprendre la fourniture et la mise en œuvre des matériaux et équipements ;

- ne pas recourir à du travail clandestin ou dissimulé pour la réalisation des travaux ;

- en justifier l’exécution dans le délai de trois ans suivant la date de la décision de subvention ; à défaut, la subvention accordée serait
annulée ;

- permettre à l’Anah de visiter les lieux et à lui communiquer les justificatifs et documents nécessaires à l’exercice du contrôle ;

- reverser à l’Anah, en cas de non respect des engagements ci-dessus, le montant des subventions reçues. Les sommes à reverser sont
établies en tenant compte de la durée des engagements restant à courir à compter de la date de leur rupture ; celles-ci seront majorées
de la variation de l’indice INSEE du coût de la construction entre la date du dernier versement et celle de la décision de reversement 
(les indices pris en compte seront les derniers indices publiés à ces dates) ; ainsi que des intérêts légaux en cas de non paiement dans les
délais prescrits.

● reconnais être informé que :
- l’Anah se réserve la possibilité de faire des contrôles à tout moment et que le non respect des engagements ci-dessus entraîne l’annulation de l’ai-

de et le reversement, dans les conditions mentionnées ci-dessus, de la subvention versée par l’Anah pour ce logement à laquelle est appliquée une
majoration ;

- toute fraude m’expose, sans préjudice des poursuites judiciaires éventuelles, à l’interdiction de présenter des demandes pendant un délai
pouvant atteindre cinq années et à des sanctions pécunières.

■■  donne pouvoir à :  Nom, prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● Code Postal : hhhhh Commune :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

● pour déposer à la délégation locale la présente demande de subvention, et en conséquence, pour recevoir toute correspondance relative à cette

demande.

(1)Déclaration sur l’honneur : Toute fausse déclaration à l’occasion du dépôt de la demande ou de toute autre démarche vis-à-vis de l’Anah 
entraînera le retrait de l’aide allouée, le remboursement des sommes indûment perçues éventuellement majorées par décision du Conseil 
d’administration, et l’interdiction de déposer en tant que propriétaire ou en tant que mandataire, des dossiers de demande de subvention auprès
de l’Anah et ce, sans préjudice de poursuites judiciaires. La loi rend passible d’amende ou d’emprisonnement quiconque se rend coupable de
fausses déclarations (art. L.441-1 du Code pénal).

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le hh hh hhhh

Signature du demandeur ou de son représentant 
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COMPOSITION DE TOUT DOSSIER
● Avant le dépôt de votre demande de subvention, vérifiez que votre dossier est complet. Pour cela, il doit comporter :

● ■■  la présente demande de subvention remplie et signée ;

● ■■  les devis détaillés (précisant les quantités et les prix unitaires), descriptifs et estimatifs des travaux, présentés par une ou plusieurs
entreprises inscrites au registre du commerce ou au répertoire des métiers ou par un maître d’œuvre ;

● ■■  le (ou les) plan(s) et croquis nécessaires à la compréhension du dossier ;

● ■■  le cas échéant, les études techniques et les diagnostics préalables aux travaux, et les devis correspondants ainsi que les prestations
intellectuelles (Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, maîtrise d’œuvre) ;

● ■■  en secteur sauvegardé, les accords administratifs requis par la réglementation.

Et selon le cas :

● Vous êtes propriétaire du logement :

● ■■  la copie de votre dernier avis d’imposition ou de non-imposition reçu de l’administration fiscale(1).

N. B. : si l’adresse figurant sur l’avis d’imposition ou de non-imposition est différente de l’adresse à laquelle sont réalisés les travaux, vous devez 
justifier, par tout moyen, de votre droit de propriété ou de votre droit réel conférant l’usage des locaux (photocopie de la taxe foncière, fiche 
d’immeuble, attestation de propriété ou fiche individuelle du propriétaire).

● Vous n’êtes pas propriétaire du logement et vous assurez la charge des travaux :
● - vous êtes ascendant ou descendant du propriétaire :

● ■■  la copie de votre dernier avis d’imposition ou de non-imposition reçu de l’administration fiscale(1) ;

● ■■  la copie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition de toutes les personnes occupant le logement(1) ;

● - vous êtes titulaire d’un droit d’usage et d’habitation :

● ■■  une photocopie de l’acte notarié (ou une attestation notariée de même nature) instituant un droit d’usage et d’habitation sur le 
logement subventionné et indiquant le titulaire de ce droit ;

● ■■  la copie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition de toutes les personnes occupant le logement(1).

N. B. : dans les deux cas précédents, si l’adresse figurant sur l’avis d’imposition ou de non-imposition des personnes occupant le logement
est différente de l’adresse à laquelle sont réalisés les travaux, ces personnes doivent justifier, par tout moyen, de leur droit de propriété ou
de leur droit réel conférant l’usage des locaux.

● Vous êtes locataire du logement :

● ■■  le contrat de location ;

● ■■  la déclaration sur l’honneur selon laquelle votre propriétaire ne s’est pas opposé aux travaux et n’a pas déclaré les entreprendre lui-
même.

Si vous effectuez les travaux dans le cadre du dispositif d’autoréhabilitation encadrée, vous devez fournir également :

● ■■  une copie de la convention conclue entre le propriétaire et l’opérateur et signée des deux parties, accompagnée du formulaire spécifique 
“charte Anah” pour l’encadrement des travaux réalisés en autoréhabilitation dûment rempli et signé par l’opérateur.

Cette demande de subvention ne vous dispense pas de toutes les autorisations administratives nécessaires à la 
réalisation des travaux tels que : déclaration de travaux, permis de construire, avis des services d’hygiène (se renseigner auprès
de la mairie).4

(1)Il s’agit du dernier avis d’imposition (ou de non-imposition) reçu, c’est-à-dire l’avis reçu en N-1 concernant les revenus de l’année 
N-2 ou l’avis reçu en N-1 en N s’il atteste d’une baisse de revenus.


